
Ce projet a été entrepris avec le soutien financier de:

Relatif à la participation de l’AFAC aux

ententes de 
coadministration  
des évaluations  
d’impact avec les 
Autochtones
Rapport de retour d’information  
Octobre 2024







À propos de l’Association des femmes 
autochtones du Canada (AFAC)
Fondée en 1974, l’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) est une organisation 
autochtone nationale (OAN) qui représente la voix politique des femmes, des filles, des personnes 
bispirituelles, transgenres et de diverses identités de genre (FFPBTDIG+) autochtones, au Canada, 
notamment les membres des Premières Nations qui vivent dans les réserves et en dehors de  
celles-ci, ceux qui sont inscrits et non-inscrits, qui sont privés de leurs droits, les Métis et les Inuits. 
L’AFAC s’engage dans des activités de sensibilisation, tant au Canada qu’à l’étranger, en vue de  
réformer les lois et les politiques qui favorisent l’égalité des FFPBTDIG+.

L’AFAC a été fondée dans le but collectif d’améliorer, de 
promouvoir et de favoriser le bien-être social, économique, 
culturel et politique des FFPBTDIG+ autochtones au sein de 
leurs communautés respectives et des sociétés canadiennes.

Grâce à la défense des droits, aux politiques et à l’analyse 
législative, l’AFAC s’emploie à préserver la culture autochtone 
et à favoriser le bien-être de toutes les femmes, filles et 
personnes bispirituelles, transgenres et de diverses identités 
de genre autochtones, ainsi que de leurs familles et de  
leurs communautés.

L’AFAC travaille sur une panoplie de questions telles que 
l’emploi, le travail et les affaires, la santé, la prévention 

de la violence et la sécurité, la justice et les droits de la 
personne, l’environnement, la garde des jeunes enfants et 
les affaires internationales. Pour élaborer ses rapports et 
recommandations politiques, l’AFAC obtient les avis sur la 
crise des FFPBTDIG+ autochtones au moyen des échanges  
en présentiel ou virtuels dans tout le pays.

L’AFAC a depuis longtemps soutenu la durabilité 
environnementale et, par extension, l’action climatique  
et la conservation, dans le cadre des efforts déployés  
pour défendre et protéger l’environnement naturel.
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